
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
Parmi les bénéficiaires : un lauréat de l’appel à projets « filière fruitière » et l’association Accueil 

 
Le Bureau de l’assemblée de la province Sud s’est réuni ce mardi 17 janvier 2023 pour acter 

plusieurs projets de délibérations dans divers secteurs. 

 

Parmi les aides et subventions accordées ce mardi 17 janvier, il est à noter celle de 148 millions dont va 

bénéficier l’association l’Accueil, récemment fusionnée avec l’association les Manguiers.  Acteur 

phare de l’insertion, elle accompagne les personnes sans domicile fixe ou rencontrant des difficultés 

sociales.  

Elle assure désormais la gestion du centre d’accueil Macadam à 

Doniambo, des foyers d’hébergement hommes « Cécile Péronnet » et 

femmes « Les Massanes » à la Vallée-des-colons, des villas d’urgence des 

Manguiers pour les familles et du centre d’hébergement d’urgence pour les 

femmes victimes de violence et leurs enfants (en partenariat avec la 

province Sud).  

Si la fusion-absorption devrait permettre à terme de réduire les charges, 

l’Accueil rencontre cependant des difficultés financières, dues à la 

constante augmentation du nombre de personnes suivies et à la diminution 

des subventions de certains partenaires institutionnels. A contrario, 

l’exécutif de la province Sud, qui a fait de l’insertion et de l’autonomie des 

objectifs stratégiques pour la mandature, a choisi de soutenir le secteur 

CHRS (Centres d’hébergement et de réinsertion sociale), dont elle est le 

premier financeur, notamment pour les associations l’Accueil (67%) et 

Béthanie (81%). 
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Les subventions accordées  

par le Bureau de l’assemblée de la province Sud  

le mardi 17 janvier 2023 

Les villas des Manguiers 

Le Centre Macadam 



 
 

 

Insertion & Solidarité 
 

 L’association l’Accueil, dans le cadre d’une convention d’objectifs et de moyens, reçoit une 

subvention de 148 000 000 francs CFP pour l’année 2023. Cette aide participera au 

fonctionnement des structures d’accueil et d’hébergement et des dispositifs (maraude, chantier 

d’insertion) gérés par l’association. 

 

 L’Association d’entraide sociale Béthanie, dans le cadre d’une convention d'objectifs et de 

moyens, reçoit une subvention de 73 000 000 francs CFP. Cette aide participera au 

fonctionnement des deux foyers « Béthanie Centre-ville » et « Résidence Béthanie », accueillant 

des femmes en difficultés sociales. 

 

Santé 
 

 L’Association des médecins urgentistes de Nouvelle-Calédonie (AMUNC) reçoit une 

subvention de 1 080 000 francs CFP. Cette aide participera au financement de l'organisation du 

5eme Congrès des Urgences-Samu des Outre-Mer, qui se déroulera à Nouméa en avril prochain et 

qui a pour ambition, à travers la venue d’experts et d’intervenants extérieurs, de promouvoir la 

formation de l’ensemble des soignants du territoire et d’attirer des soignants extérieurs. 

 

Agriculture & environnement 
 

 Shinji Akinaga, reçoit une subvention de 4 878 720 francs CFP pour création d’un verger de 2,2 ha 

d’agrumes, dans le cadre de l’appel à projets « fruits » lancé par la Province. La collectivité souhaite 

redynamiser la filière fruitière et le marché des fruits frais locaux aux côtés des professionnels, en 

atteignant une production supplémentaire de 775 t de fruits à l’horizon 2030, via la plantation de 

30 ha. Afin d’atteindre cet objectif, elle a lancé l’appel à projets « fruits » portant sur la mise en 

place de nouvelles parcelles fruitières d’au moins un hectare.  

 

 L’association du Conseil de l'eau de Farino, La Foa et Sarraméa, dans le cadre d’une convention 

d'objectifs et de moyens reçoit une subvention de 600 000 francs CFP, pour la réalisation de son 

projet « Revégétalisation des berges d'un creek », lauréat 2022 du budget participatif « Mon idée 

pour ma Province ». Cette aide permettra de financer un lombric-composteur afin de recycler les 

déchets organiques en engrais, et de poursuivre le nettoyage et la revégétalisation aux abords du 

cours d’eau, avec la participation des écoles et collèges de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACTS PRESSE 

Marc Spisser : 76 18 74 / Mandy Brizard : 81 50 49.


